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ARTICLE 6 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« L’évolution de la mise en œuvre de la stratégie décennale d’accompagnement et de soins palliatifs 
fait l’objet d’un débat chaque année devant le Parlement avant l’examen du projet de loi de 
finances. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rétablir le contrôle régulier par le Parlement, avant les débats budgétaires, 
de la bonne mise en œuvre de la stratégie décennale d’accompagnement et de soins palliatifs.


